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PA.RTIE OFFICIELLE Les titres sont authentifi~ par l'apposition de la 
signature du chef de la section de liquidation au 

A.CTES DU P'OUVOIR CENTRAL 

SsrYiec central des pe••i.~. '. 
ARRÊTE du 15 février 1944. 

LE 'COMMlfSAIRE AUX FINANCES, 
VU l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comîté français de la Libération nationale; 
Vu .l'ordonnance du 5 novembre 1943 portant organisation 


d'un service des pensions' au Commissariat aUx Finances; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le Service des pensions au 

Commissariat aux finances prend le nom de « Service 
central des pensions )). 

Délégati",n générale et permanente est donnée au. 
chef de ce service à l'effet de signer, au nom du Com
mis.<aire aux finances, tous actes et décisionsconœr
nant la liquidati",n, la concession et le contentieux des 
pensions de t",ute nature, civiles et militaires, y com
pris les pensions militaires des indigènes nord-africains 
et coloniaux f",ndées sur la durée des services. ' 

Le chef de ce service a, d'autre part, sous son auto
rité directe le reprêsentant du Commissaire aux Finan
ces chargé des fonctions de contrôleur financier de la 
liquidation auprès de la Direction des Anciens Com
battants et Victimes de la Guerre. 

ART. 2. - Une section de oorrespondance générale 
est chargée d'élâborer ou contribue à l'élaboration de 
tous textes ayant trait ",u susceptibles de se rattacher 
à· la législation et à la réglementàtion des retraites et 
pensions. 

Elle traite des questi",ns de principe intéressant les 
pensions et aUocations de toutes catégories, notamment 
en matière de reoonnaissa,!!ee des droits à pension, de 
réforme des fonctionnaires et de validité ou de valida
tion de services. .;~. 

Elle assure, pour la solution des pJoblèmes communs 
,d'ordre général, la liaison avec la Direction des An
ciens Combattants et Victimes de la Guerre et coordon
ne- les rapports des sections des, différents commis
sariat chargés des questions de pensions et des orga
nismes locaux de retraites des territoires relevant du 
Comité français de la Libération nationale. 

ART. 3. Une deuxième section est chargée de la 
liquidation des pensions fondées sur la durée des ser
vices. Elle assure la liquidation provisoire des pensions 
civiles sur instruction et. communication des dossiers 
par les différents commissariats, et celle des pensions' 
militaires fondées sur la durée des services sur instruc
tion et communication des dossiers par les corps de 
troupe, services' et sections départementales ou colo
niales, selOn qu'il s'agit de Iiquidati",ns. de droit 
direct ou de réversions. Elle procède à la vérification, 
oes opérations de li(J!!idation I",rsque ces dernières 
ont été préalablement effectuées par les soins des 
èommissariats ou d'organismes I",caux de retraiteS. 

AIlT. 4. - Une agence d'inscription procède à 
l'établissement des titres provisoires de pensions en la 
forme de livrets à, ooupons destinés aux pensionnés 
et acctlmp,agnés de fiches mobiles de paiement des
tinées aux services de la Trésorerie. 

regard de la griffe du chef de service. lis sont enre
gistrés sur un matricule ouvert à cet effet intitulé 
({ Livre d'inscription provisoire des pens~ons )} et la 

1 remise aux intéressés en est effectuée conformé
ment aux errements en usage. . 

1 _L'agence d'inscription procède d'autre part aux 
réversions de pensions déjà concédées, à l'attribution 
des majorations ou -Suppléments pour enfants 'après 
concession, aux révisions ",u relèvements de pensions. 

AIlT. 5. Les questions de déchéance où de perté 
du droit à pension, de suspension ",u de suppression 
de l'ouverture ou de la jouissance du droit à pension, 
de prescription d'arrérages, ainsi que toutes questions 
de cumul 'ou de paiement ayant donné lieu à litige 
sont &oumises au Chef du service, seul habilité, sauf 
délégations expresséme.nt consenties aux comptables 
supérieurs du Trésor, aux intendants militaires et aux 
agents dipl,omatiques et consulaires, à relever les re
traités et pensLonnés de la déchéance; de la prescription 
et, d'une manière générale, de toute péremption dont 
ils sont atteints. . . '... 

Les propositions formulées à cette fin pai' les orga
nismes liquidateurs doivent être, autant que possible, 
exceptionnelles et motivées; il peut t<lUtefois être 
tenu oompte. de situati",ns particulières 'imputables 1à 
l'état de guerre. , . 

ART. 6. - Au cas d'empêchement ou d'absence, 
le Chef de service peut être suppléé par le Chef de 
section qu'il désigne à cet effet; les Chefs de section 
peuvent également se suppléer réciproquement pour 
les mêmes motifs. . 

, ART. 7., -- Le présent arrêté sera publié au JOllrnal 
Officiel de la République française. , 

Alger, le 15 févriet 1944. 
Pierre MENDES-FIlANCE. 

No 229 Cab. - Par arrêté du Commissaire de 'la 
République au T'Ogo p. i., e~ date du: 

4 .mai 1944. - Est promulgué dans le· territoire du 
Togo le décret du 17 février 1944 portant compo
sition des commissions de classement du personnel 
des cadres généraux techniques' des colonies. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

SUI' ,le rapport du COmmjssaire aux Colonies; 

l Vu l'ordonnanœ du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la Libération nationale; 

Vu le décret du· 5 novembre 1943 portant composition 
des commissions de classement du personnel des cadres \ 
généraux techniques des colonies·; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMll'R. Penda!!! la duré,e des hosti. 

, lités, les commissions de classement dù personnel" des 
cadres généraux techniques des colonies oont cam
posées de cinq membres dont deux, si possible, appar
tenant, aux services techniques intéressés. Un fono
tionnaire est, en ",utre, désigné pour remplir les 
ronctions de secrétaire, 
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ART. 2. Les membres des oommissions sont 

désignés par décision du Commissaire aux Colonies. 

Ils ne peuvent valablement délibérer que si quatre au 

moins d'entre eux sont présents, le président. ayant 

voix prépondérante. 


ART. 3. - Le Commissaire aux Colonies est chargé 

de l'exécuHon du présent décret qui sera publié Ut 

f ()urlUll Officiel de la République Française. 


Alger, le 17 février 1944. 

DE GAULLE.• 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le Commissaire aux Colonies, 
R. PLEVEN. 

Co_mi••i.,. d*épurafio. 

No 230 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 

République au Togo p. i. en date du : 


4 mai 1944. - Est promulguée dans le territoire 

du Togo: l'ordonnance du 29 février 1944 attribuant 

au commissaire compétent les pouvoirs dévolus à la 

oommissior. d'épuration par l'ordonnance du fi décem
bre 1943_ , 


Lj COMITÉ FRANÇAIS OE LA LIBÉRATION NATiONALE, 

Sur le' rapport du ComtttÎssaire à la Just,icei 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 


Comitê français de la Liberation nationale; , 

Vu l'ordonnance du 6 décembre 1943 portant modifica~ 


tion de l'ordonnance du 18 aoot 1943 instituant une com

mission d'épuration auprès du Comité français de la Libé~ 

ration nationale j 


Vu l'o,rdonnance du 5 février 1944 modifiant l'ordonnance 

du 6 décembre 1943 sur la commission d'épuration i 


Le Comité juridique entendu; 

ORDONNE 

. AIlTICLE PREMIER. - Les pou\"oirs d'instruction dé\"o
lus il la Commission d'épuration par l'oroonnance du 6 
décembre 1943, sont attribués au Commissairc com
pétent pour l'instru,.dion de tous les dossiers dont la 
Commissi'on d'épuration reStait saisie le 29 février 
1944. 

Les nominations de séquestre' déjà prononcées en ce 
qui concerne Ics mêmes oossiers conservènt leurs 
effets. 

ART..2. En t.out état de cause, le Oommissaire 
oompétent pourra demander la mi~e sous séquestre. 
judiciaire des biens. Celle-ci scra prononcée par le 
juge des, référés il la diligence du ministère pub lie, 
'tontes les fois que la mesure se révêlera indispensable 
pour faciliter le travail du Commissaire compétent. 
Les pouvoirs du séquestre comprennent l'accomplisse
ment des actes conservatoires et des actes d'adminis
"trafi.on. . 

li 
AIlT. 3. - La présente ordonnance sera publiée au 

faUfilât Officiel de la République Français<;rct exécutée_, 
comme loi. / 

Alger, le 29/évrier 1944. 

DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la, Libération Nationale: 

Le Commissaire à la fastice, 
François DE MENTHON. 

Le Commissaire d'Etai 
au.x Affaires MuSultlU1ltes, 

CATIlOUX. 
Le Commissaire d'Etat 

flllX rapports aveç l'Assemblée 


et tutx Etudes, 

PHILIP. 

Le Commissaire d'Etat 
aux CommissioflS int{J/'Comtnissaria!es, 

Henri QUEUILLE. 

Le Commissaire aax Affaires étrangères, 
MASSIOLJ. 

Le Commissaire d l'Iniérieur, 
Emmanuel I)'ASTlEll. 

Le Commissaire aux Finances, 
Pierrè MENDES-FRANCE_ 

Le Commissaire Olt Ravitaillemeni 
et à la Praductwn, 

André DIETHELM. 

Le Commissaire à l'Education llatiolUlle, , 
René CAPITANT. 

1 
, 

Le Commissaire aux ComffUUlicaûons 
et d la Marine maJ'cluuu1e, 

René A:lAYE~. 
Le Commissaire aux Affaires sOclal4s, 

À. TIX!ER. 

Le Commissaire d la alterre et à l'Air, 
André LE TROQUE!!. 

Le Commissaire d la Marine, 
Louis JACQUlNOTt 

Le Commissaire aux Colonies, 
R. PLEVEN. 

. Le Commissaire à 1'1ft/ormatioft, 
H. BONNET. 

Le Commissaire aax PrisOfUliers, 
Déportés et Réfagiés, 
Henri FRENA'<. 

Coupures diviaionoairea 

No 231 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 

République au Togo p. i. en date du. : 


4 'mai 1944. - Est promulgué dans le territoire du 

~ogo le décret du 13 mars 1944 autorisant l'émission 

de coupures divisionnaires en papier de 2 francs, 1 

franc et Of,50 en A. O. F. 


LE COMITÉ FRANÇAIS OE LA LIBÉRATION NATIONkLE, 

?ur te l'apport du. Commissaire aux Colonies et siu Co:mmis~ 

saire aux Finances; 


Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la, Libération nationale; 


Vu le dÙr~t, du 2 octobre 1943 fixant l'organisation et' 

le . fonctionnement du Comité français de Ja Libération,

nationale; .. 


Vu le décret du 7 juin 1943 modifié- par lés décrets des 

4 septembre et 18 octobre 1943, portant création de Com

missariats du Comité français de la Libération nationale; 
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Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Gouverne
mentJ général de 1'Afrique Occidentale française; _ 

Vu le décret dù 22 juillet 1939 réorganisant la justice 
française dans le ressort de la Cour d'Appel de l'Afrique
OccîdentaJe française; . . 

Vu' le déÎ:ret du 3 décembre 1931 réorganisant la justice 
indigène en A. O. F. et le déeret du Il février 1,941 instituant 
un Code Pénal indigène ~n A. O. F.; 

Vu l'ordonnance du fi avril 1'943 étendant les peines 
prévues par. l'article 139 du Code Pénal· à la répression
de la contrefaçon de coupures divisionnaires sur les terri
toires de l'Afrique Françai~e; 

DECRETE: 1 

ARTICLE PREMIER. - Le Gouvernement général de 
l'Afrique Occidentale Française .est autorisé, jusqu'à 
concurrence de vingt cinq millions de francs, il émettre 
des coupures divisionnaires en. papier de deux francs 
(quatre millions) de un franc (vingt millions) et de 
cinquante centimes (un million). 

ART. 2. - Ces coupures divisionnaires seront ad
mises en paiement par toutes les caisses publiques de 
l'A. O. F. et .du Togoo et aurorit pouvoir libératoire 
jusqu'à concurrence de cent francs. . 

ART. 3. - Ces dite? coupures devront être retirées 
de la circulaUon dans un délai de deux ans, lequel 
commencera il courir il partir de la cessation des hos
tilités. 

1 ART. 4. - L'émission de ces coupures divisionnaires 
sera garantie par· une somme égale à s'On m'Ohtant 
prélevée sur la Caisse \de Réserve du Budget général 
de l'A. O. F. Cette SOmme sera versée à un compte 
hors budget ouvert dans les écritnres du Trésorier gé
néraI de l'A. O. F. et intitulé « Valeur déposée en 
garantie de l'émissi·on de coupures divisionnaires ». 

AI(T. 5. - Le Commissaire aux Colonies et le' 
CommisS'aire aux Finances sont chargés, chacun en Fe 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République Fran
çaise. 

Alger, 	 le 13 mars 1944. 
DE GAULLE. 

Par le 	Comité Français de la Libé~ajj.on Nationale: 
Le Commissaire aux Colomes, 

R. PLEVEN. 
Le Commissaire aux Finances, 

Pierre MENDES·I'RANCE. 

Promulgalion. 

No 232 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la .' 
République au Togo· p~ i. en date du: 

4 mai 1944. - Sont promulgués dan's le territoire du 
Togo : 

1" le décret du is mars 1944 accordant des 
avantagés en nature à l'Inspecteur général des affaires 
administratives de l'A. O. F.; 

20 - le .décret du .15 mars 1944 modifiant l'article 
'151 du décret du 30 décembre 1912 sur le régime 
financier des col'Onies. 

DECRET du 15 mars 1944 accordani des avantages 
en nature à l'Inspectear général des affaires odmittis
tralivès de t'A. O. F. 

'LE COMITt. FRANÇAIS. DE LA LIBÉllATION NATIONALE, 
Sur le rapport du Commissaire a~ Colonies; 
Vu l'ordonnance du ;) juin 1943 portant institution dù 

Comité français de la Libi!ration nationale: 

Vu le décret du 3 juillet 1897 sur le régime des déplace
ments du personnel colonial, ensemble les textes modificatifs; 

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et .les accessoires 
de solde du personnel colonial, ensemble tous les actes modi~ 
ficafifs subséquents; 
" Vu le décret du 23 janvier 1914 réglementant l'ameuble
ment, la domesticité et les frais divers des hôtels des Gouver.. 
neurs généraux, Gouverneurs, secrétaires généraux et chefs 
d'administration, ainsi que les moyens de transport mis à la 
disposition des fonctionnaires -coloniaux, ensemble les textes 
modificatlf,s; 

Vu le décret du 6 j-anvier 1937 portaflt organisation de 
l'Inspection des affaires administratives aux colonies; 

Vu. le décret du 29 octobre 1943 portant création en Afri
que Occidentale Française d'un emploi d'Jnspecteur général 
des affaires administratives; 

DECRETE: 
ARnCLE PREMIER. - Les avantages en natnre ac

cordés à l'Inspecteur général des affaires administra
tives de l'Afrique Occidentale Française sont fixés 
comme 'suit, suivant le grade du titnlaire de cette 
tonction: 

10 -;- Si le titulaire a le grade de Gouverneur !es ~ i 
colon.ies : 

Ce haut fonctionnaire est assimilé au Gouverneur 
d'une colonie et bénéficie des avantages en natnre 
déterminés ci-après: 

a) Hôtel: logement gratni!. 
bJ. L'ameublement se composant de meubles meu

blants et objets mobiliers affectés: 
. 10 aux appartements de représentation, au cabinet 

de travail et aux bureaux de l'Inspecteur général des 
affaires administratives; 

20 - aux appartements destinés à son usage person
nel et à celui de sa famille, tels que ces meubles et 
-objets mobiliers sont définis aux paragraphes nO 1 à 
18 de l'article 3 du décret du 23 janvier 1914. 

c) Moyens de transports: 1 automobile, 1 chauf
feur; 

d) Personnel domestique:· 1 cuisinier, 1 maître 
d'hôtel, 1 domestique; 

e) Personnel préposé il la garde de l'hôtel et il .l'en
tretien des cours et jardins: 1 concierge, 1 jardinier; 

20 - Si le tit.ulaire a le grade d'Admitûstrl1tear en 
cliff{ des colonies: 

Ce fonctionnaire bénéficie des mêmes avantages en 
nature indiqués aux paragraphes A-B-C-E de l'alinéa 
1ec ci.dessus. j 

AllT. 2. L'Inspecteur général des affaires adminis ,1
tratives a droit, en outre, au matériêl et aux fournitures Il 

i diverses nécessitées par l'édairage, le chau'ffage, la 1 

l	 1. ventilation, l'entretien de l'hôtel et celui du mobilier, 
l'alimentaUon en eau et en force électrique. " 

ART. 3. - L'Inspecteur général de.s affaires adminis 1 

tratives de l'Afrique Occidentale Française, quel que 
. soit son grade, est assimilé au point de vue ,du dépla


cement, du voyage, de l'hospitalisation, aux fonc

tionnaires appartenant il la première catégorie A du 

décret susvisé du 3 juillet 1897. 


AIlT. 4.- Le Commissaire aux Colonies est chargé 
de l'exécuHon du présent décret qui aura effet à dater 
du 29 octobre 1943 et sera publié au Journal Officiel 
de la République Française. 

Alger, le 15 mars 1944. 
DE GAULLE.·', 

Par le Comité Français de la Libération. Nationale: 
" Le Commissaire IUlX Colonies, 

R. PLEVEN. 

http:Lib�~ajj.on


16 mai, 1944 JOURNAL OFFICIEL. DU TERRITOIRE U TOGO 	 257 

DECR.ET I:lu 15 mars 1944 modititmi l'orticle 151 du 
décret da 30 décembre 1912 sur le régime financier 
'des cotimies. 

lE 'COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATiONALE 

SUT le rapport du Commissaire aux Col,onies et \du 
Commissaire aux Finances; . 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 porta'nt institution du 
Comité français cfe .1', Libér.tion natu:IO.le; , 

Vu le décret du 2 octobre 1943 fixant l'org.nisation et 
le fonctionnement du Comité français de la Libération 
nationale; , 

Vu le décret du 7 juin 1943 modifié par les' décrets des 
'" septembre et 18 octobre 1943 portant création de Commis. 

/~ariats du Comité français de la Libération nationale; 
Vu le décret dit 23 juillet 1943 fixant les attribulion~ 

'du Commissaire aux Cofonies j, . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
'tIes colonie~, notamment l'article 151; 

, Vu l'augmentation du chiffre des paiements effectué. aeluel
lement dans la plupart des Agences spéciales des colonies i 

DECRETE: 
AIlTICLE PREMIER. - Le montant maximum des pro

visions qui, conronnément à l'alinéa 2 de l'article 151 
uu décret du 30 décembre 1912 sur le régimd financier 
(les oplonies, peuvent être mises à la disposition des 
agents spéciaux sur .les mandats de l'ordonnateur du 
Service local, est porté à cinq millions de francs pour 
I:haque agent spécial., Ce maximum ne pourra être 
<dépassé, sauf exception dûment justifiée_ 

ART. 2. - Le Commissaire aux Cokmies et le Com-, 
missaire aux Finances sont cliargés, cliacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent déaet qui sera 
publié au Journal Olliciel de la République Française. 

Alger, 	 le 15 mars 1944. 
DEOAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

·Le Commissaire IUlX, FiltallCes, 
Pierre MENDES-FRANCE. 

Le Commissoire MX Colonies, 
R. PLEVEN. 

C:omilé 	de direction de" tran.mi••lona Intercoloniales 

DECRET du 20 /nars 1944. 

LE COMITÉ 'FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rapport du Commissaire aux Communications et 
. l la Marine marchande et du Commissaire aux Colonies; 

Vu. ie décret du 2 octobre 1943, fi;.;anf l'organisation et 
le fonctionnement dp. Comité français de la libération 
nationale; 

Vu le ,décret du 7 juillet 1943, fi.ant les attributions du 
'Commissaire aUx Communications et à la Marine marchande; 

Vu le décret du 23 juillet 1943, fixant les attributions du 
Commissaire aUx Colonies; 

Vu la recommandation émise par la Conférence africaine 
"française de Brazzaville;' 

DECRETE: 

~ ARTICLE PREMIER. - Il est créé un Comité de direc
tion des Transmissions intercolonialès, cliargé : 

d'assurer la liaison entre le Oommissariat aux com
munications. et à la Marine marchande (Postes, Télé
graphes et Téléphones) et le Oommissariat aux Co· 

lonies, pour toutes les questions intéressant l'organisa,.. i 
tion, l'établissement et l'exploitation du réseau des 
Transmissions interooloniales et des réseaux de Trans-. 
missions coloniales dont le fonctionnement est lié à ce
lui du réseau intercolonial; 

de fou;"ir au Oommissaire aux Communications et 
à la Marine marchande (Postes, Télégraphes et Télé
phones) et au Commissaire aux Colonies, 'les avis qui : 
lui seront demandés sur l'organisation, l'établissement: 
et l'exploitation de ces réseaux; , 

d'assurer, dans lir limite des attributions qui lui se-: 
vont expressément déléguées par le Commissaire aux: 
Communications et à la Marine marcliande (Postes,: 
Télégraphes et Téléphones) et le Oommissaire au",: 
Oolonies, la direction générale des travaux d'établisse- , 
ment et de l'expboitation de ces réseaux. ' , : 

-ART. 2. - Le Comité de direction des Transmissions' 
interool'oniales, qui fonctionne auprès du Commissariat 
aux Communicati'ons et à Ir! Marine marchande, com-' 
~~: ' . 

un président, nommé par le Oommissaire aux Com- ': 
munÎcations et à la Marine marchande, . 1 

~eux membres nommés par le Commissaire aux Co- i 
lomes, ~ .... , : 

un membre nommé par le Commissaire aux Com-: 
munications et à la Marine marchande. 

Le président et les membres du Comité sont nom- 1 

més par un arrêté du Commissaire qu'ils représentent: 
et devant lequel ils sont responsables de leur action. . 

ART. 3. :-. En matière d'établissement ou d'exp'loi.. 
talion des réseaux, le Oomité de direction des Trans-" 
missions intereoloniales: 

prescrit les règles générales d'exploitation; 
, arrête les horaires de ~onct~nnement normal des., 
stations; , 

presc~it les me!lllres à prendre pour l'exécution et Ilt! 
surveillance des travaux 'OU fournirures; , : 

passe ou approuve les marcliés de fournitures et de; 
travaux, dont le montant n'est pas supérieur à un mil .. : 
lion de francs. 

Dans la limite de ces attributions, le président du 
Comité a délégation pennanentedu Commissaire au"" 
Communications et à la Marine marchande et du Gom" 
missaire aux Colonies, à l'effet de signer tous actés'I 
décisions -et mandats de dépenses publiques corres-[ 
pondents., 	 " 

ART. 4. - Le Co~ité de direction des Transmissionsl 
interooloniales règle lui-même la procédure de soni 
fonctionnement. 1 

JI se réunit tous les mois, sur oonvocatiou de son! 

président, cliacun des membres ayant la faculté de d~ 

mander, dans l'intervalle, les réunions qu'il, jugerait 

nécessaire de prowquer. 	 ~ 

Le président du Comité est habilité à régler lu' 

même les questions d'exploitation préseutant un cara , 

tère d'urgence ou d'importance seoondaire, les dite 

questions étant obligatoirement OOIlmises au Comit 

dans sa plus proche séance. 


ART. 5. - L.es ,dépenses de secrétariat et les frai 

de oorrespondance postale, télégraphique et téléphoni 

que sont à h cliarge du Commissariat aux Comn ' 

nications et à.la Marine marcliande (budget llllnex 

des Postes, Télégraphes et Téléphones). 


ART. 6. - Le Commissaire aux Communications 

à la Marine marchande et le Commissaire aux Colonie 
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'simt chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu
tion du présent décret qui sera publié au Jdumal Offi
ciel de la République Française. 

Alger, le 20 mars 1941. 

DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale; 

Le Commissaire dux CommUllïcations 
.et à la Marine marchande, 

Ren,MAYER. 

Le Commissaire aux Colonies, 
R. PLEVEN. 

Caisse des dépôl. el coa.ignalionl' ' 

ORDONNANCE du 18 févder 1944 cO/zcernolu les 
opératio/lS de la Caisse des dépôts et conslgnotioltS 
(recfltledit! au J. O. Togo du 16 avril 1944, Page 
~n 	 ' 

ARTICLE 2; 
10 Après: 

« un représentant du Commissariat aux Finances ». 


Ajouter: 
"un représentant du Commissariat àux Colonies ». 

20 Remplacer le dernier alil/éa de l'article par;
l ' 

" le chef 'du Service êentral du Trésor ou son re
, présentant'), ; 

" le délégué p~ovisoire du Crédit Foncier de Fran
ce ». 

Le reste' sans changement. 

ACT"S DU POUVOIR LOCA:L 

•,'ARRETE No t74 l'. du ter avril 1944. 
-

• 
a 4 

L'AoMlNISTMTEUR EN CHE!' DES COLONIES, 
CR.OIX !le GUERIlE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TD99 P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~ et les-, pouvoirs du Commîssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
déoenses. administratives du Togo, modifîé' par celui du 
20' juillet 1937; , 

Vu le décret du 30 décembre' 1912 sur le régime financier 
des colonies ,et tous actes modificatifs ultérieurs; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur il. 
o solde et les accessoires des fonctionnaires, employés et agents 
· des servjce~. eoloniaux et les actes subséquents qui l'ont modi
,fié en particulier l'article 93 dudit règlement, ensemble te 

décret du 31 aollt 1935; 
Vu le décret du 19 juillet 1934, portant réglementation 

de l'attribution de l'indemnité de zone; 
Vu l'arrêté local N" 571 du 30 octobre 1934 réglementant 

le mode et les conditions de conces~ions de l'indemnité de 
· zonei 

Vu l'arrêté général NI<1 3553 du 7 octobre 1943 réglementant 
le mode et les _conditions de concessions de 'l'indemnité 
de ~one; 

,_ ~ Vu les lettres N'" 737/.. et 440/•. 2 des 22 décembre 
1943 et 13 j.nvier 1944 de M. le Gouverneur généraJ ,df 
l'A. O. r., Haut..Commissaire de la République au Togo; 

. Vu Pavîs de la Commission nommée par décision No 21/F.

du 17 janvier J944; 


le Conseil d'AdminisUration entendu ~ 


Sous réserve d'approbatlon ministérieUe ~ 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 6 de l'arrêté général 
du 7 octobre 1943 est modifié comme suit en ce qui 
COncerne l'indemnité de zone à allçùer, aux fon,clion
naires des cadres généraux, des cadres commuqs supé
rieurs, secondaires, locaux et spéciaux en service au 
territoire: 

2e zone. - Centre urbain de Lomé. 
3e zone. - Cercle de Lomé - Cercle d'Anécho et 

Centre urbain d'Anécho-Zébé - Subdivision de Klou· 
to et Centres urbains Palimé-Misahohé. 

'4e ione. - Les parties du territoire autres que 
celles énumérées ci-dessus. 

ART. 2. - L'arrêté général no 3553 réglementant 

le mode et les conditions de concessions de l'indem

nité de zone reste en vigueur pour l'année t944, sauf 

la modificati'On apportée par l'article premi'Cr susvisé 

audit arrêté. 


ART. 3. - Le présent arrêté qui aura effet pour 

compter du ter mai 1944 sera enregistré, communiqllé 

et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 1er Avril 1944. 
J. NOUTARY. 

(Approav,f par câblogramme No 57 COLALO./DP./B, 

en liate da 29 avril 1944 da CO/lllllIssdire aux colonies). 


Karil" 

ARRETE No 2t9 AORO. da 24 Avril t944. 

L'ADMINISTMTEUR EN CHE!' DES COLONIES, 

CIlOIX DE GueRRE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du' 23 mars J92J déterminant les attribution. 


et Jes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

• 	 Vu lè décret du i9 seplembre 1936 portant réduction des. 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du. 
20 juillet 1937; / 

Vu l'arrêté No 520 bis du 26 septembre' 1934 portan! 

codification de l'Inspection des Produits; 


Sur la proposition du Présidenl de la Chàmbre de Corn· 

merce; 


Le Conseil d'Administlration entendu; 


ARRETE: , 
ARTICLE PREMIER. Pour être admises à la circu- , 

lation, à l'achat et à la vente dans l'intérieur du terri. 
toire ainsi qu'à l'exportation, les amandes de karité' 
devront répondre aux conditions suivantes: 

t" - Etre saines, sèches, entières, non germées et 
provenant de fruits à complète maturité. 
~ - Ne pas renfermer plus de 30/0 de pulpe ou 

autres matières étrangères. 
30 - N'av,oir subi aucune préparation ayant eu pour 

but d'enlever 'une partie des matières grasses. 
40 - Ne pas contenir plus de 10% d'amandes 

brisées. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 24 Avril 1944. 
J. NouT~Y. 

1 
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~ ARRETE No 220 M'RO. da 24 Avril 1944. 

L'ADMINISTRATEUR ~N CHEF DES COLONIES, 
• . CR,OIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire' de la République au Togo; 

Vu le décret· du 19 septembre 1936 portant réduction de$ 
. dépenses administratives- du Togo, modifié par celui du 

2() juillet 1937; 
Vu l'arrêté No 520 bis du 26 septembre 1934 portant 

codification de l'Inspection des Produits; 
Sur la proposition du Président de la Chambre de Com

merce; • 
Le Consei) d'Administration. entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Pour être admis à la circu

lation, à l'achat et à la vente à l'intérieur du terri
toire, le beurre de karité doit répondre aux conditions 
suivantes: . 

1" - Etre de couleur jaune beurré ou blanc. 
20 - Ne pas contenir plus de 7°/. d'impJretés, 
Sont considérés comme impuretés: l'eau, la farine, 

ies pierres,le sable, etc ... 
3<> Ne pas renfermer au moment de Pexporta

tion une proportion de plus de 3% d'eau ou d'impu
retés. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, oom
'muniqué et publié partout où besoin Sera. 

Lomé, le 24 Avril 1944. 

J. NOUTARY. 

ARRETE No 224 AE./3 da 27 Avril 1944. 

L'ADMINÎSTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CROIX DE GUERR.E, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P.!., 

. Vu le décret du 23 m~rs 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au. Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses - administratives du Togo, mOdifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu 1. <\~cret du 16 avril 1924; 
Vu la loi du 14 mars 1942 sur la regilementation de~, 

prix et tous tel(tes ultérieurs la complétant ou la modifiant; 
Vu l'arrêté 551 AE. du 15 octobre 1943 fixant les prix d'a

chat aux _producteurs du maïs; . 
Vu l'avis de la Commission des prix en sa séance du 

4 avril 1944; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La campagne 1943/44 d'achat 
du maïs pour l'exportation est c1osepour oompter de 
la date de publication du présent arrêté. 

AItT. 2. - Restent seules autorisées les transactions 
portant sur le maïs destiné à la consommation locale. 

ART. 3. - Sont abrogés les' prix aux producteurs 
fixés par l'arrêté 551 susvisé. 

ART. 4. - Le prix de vente au détail du maïs à 
Lomé est porté de 1 fr.,25' le kilog. à 2 .francs; 
le prix de vente en gros est de 1 fr,,80 le kilog. 

ART. 5. - Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera passible des sanctions de la loi du 
14 mars 1942. 

ART. 6. - Vu l'urgence, le .présent arrêté sera 
immédiàtement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscrip· 
tions administratives et des P. T. T. 

Lomé, le 27 Avril 1944. 

J. NOUTARY. 

Surve.illance de. prix 

ARRETE N0 225 AE./3 da 27 Avril 1944. 

L'AoMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CR,OIX DE GUERRE~. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui -du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924; 
Vu la loi du 14 mars 1942; 
Vu les arrêtés généraux des 30 aoûf et 8 septembre J943 

en matière de prix; 
Vu l'arrêté 534 Of. du 5 oelobre 1943; 
Vu l'avis de la Commission des Prix dans sa séance du 

4 avril 1944; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont fixés oomme suit les 
prix maximums de vente des produits et fournitures 
ci-dessous: 

Œufs de poules de race • . . • la Plèoe: 5 ~r$. 
Mouture de maïs: 0,85 par kilog et 2,50 par mesure 

de 3 kilos. 
Huile à cylindre H: 3.455,20 le 'drum (taxe transac

ti?n comprise). 

ART. 2. - Toute infraction au présent arrêté sera 
poursuivie et réprimée oonformément au.K dispositions 
de la loi du, 14 mars 1942. 

ART. 3. -- Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
publié par voie d'affichage à la Mairie. de Lomé, 
!lda:n~ les bureaux des Circonscriptions administratives 
:et Ides P. T. T. 

Lomé, le 27 Avril 1944. 

J. NOUTARV. 

OuY"rtu~. de ",édUs 

ARRETE N0 227 F. da 27 Avril 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIEs, 
, CROIX DE GUEa.RE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dé~nses administratives du Togo l modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décrèt du 30 décembre 1912, sur le régime financier 
des Colonies et notamment l'article 81, modifié par le décret 
du 19 'janvier 1935; 

Vu l'arrêté général du 31 décembre 1942, portant appro
bation du Budget Local du Togo - Exercice 1943; 
. Le Conseil d'Administration entendu; 
Sous réserve d'approbation ulterieure par décretj 
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ARRETE: 
A~TICLE PREMIER.. - Est ouvert au Budget Local . 

du Togo Exercice 1943, le crédit supplémentaire 
suivant: 

CHAPITRE XX 

LUTTE CONTRE LA TRYPANOSOMIASE (PersolUU!l) 


ART. 2. - FonctionneflU!tit des SeCtears 

Ir. 

.§ 3. - Perooimel indigene • # . 200.000• , 

ART. 2. - L'ouverture de ce crédit supplémentaire 
sera gagée par l'annulation suivante: 

CHAPITRE XXI 

PROPHYLAXIE ET TRAITEMENT DE LA TRYPANOSOMI.ASE 
.< 


( Mathiel) 


AI!TICLE 1.'. Fo/lCtionnemem des SeCtews 

§ 3. Médicaments, matériel. etc. . .' .... 200.000' 

ART. 3.' Le présent arrêté rendu provisoirement 
exécutoire, '&era enregistré, publié et communiqUé 
partout où' besoin sera. 

Lomé, le 27 Avril 1944. 

J. NOUTARY. 

PimcDt. 

No 236 AORO. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du : 

4 mai 1944. La campagne d'achat des piments 
$era close le 15 mai 1944. 

ARRETE No 237 CAs. da 4 Mai 1944. 

t'ADMINISTRATEUR EN fCHEF DES· COLONIES, 
CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars '1921 dérerminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du 'Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937: 

• 
ARRETE: 

•ARTICLE PREMIER. ,- L'arrêté"" 40700 1.1 septem
bre 1940 détermïnant les conditions d'affectation et 
de mutation du perscnnel mis à la disposition de cer
tains chefs de service du territoire est aprogé. 

ART. 2. - Les affectations et les mutations des 
ronctionltaires des cadr.es secondaires de l'A. O. P., 
des cadres Iocàux indigènes ·et des agents du person
nel auxiliaire, seront scuIÙi&es à la signature du Com
missaire de la Républiq1,le. 

ART. 3. :.... Ces mutations et affectations devront 
auparavant être scumises à l'avis' du Commandant 
de cercle intéœssé dans l'affectation ou la mutation. 

ART. 4. - L<i présent arrêté q1,li aura effet à partir 
de la date de signature, sera .enregistré, publié et 
oommuniq1,lé partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 Mai 1944. 

J. NOUTARY. 

\ . 

• AllrlbulioDs du .Iccrélaire g'n'ral du Togo 

ARRETE No 238/APA dtj. 5 'mai 1944. 

L'ADMINISTRATEUR .EN CtieF DES COLONIES, 
CROIX DE OUERRe., ... 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 
.1 

Vu lé décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre. 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celpi du 

20 juillet 1937; / 

Vu le décret du" 30 décembre 1912 sur le régime financier .; 
des colonies; ~. ! 

Vu la circulaire ministérielle: du 23 mai 1912, relative 1 
aux attributions· pouvant être éventuellement consenties par ., 
les Chefs de Colonie aux Secrétaires généraux des Colonies; 

Vu l'arrêté no 114 du 23 février 1938 portant organisation 

et fixant les attributions du Service des Travaux Publics 

et des Transports du Territoire du Togo; 


Vu l'arrêté no 330 du 10 juin 1938 réglementant les 

moyens de .transports administratifs au Territoire; , 


Vu l'arrêté général ni> 1539 TP. du 30 avril 1941 sur la 

répartition des produits métallurgiques et autres articles xele
vant de la production industrielle; . . 


Vu 1. décision n" 394 du 31 mai 1941 portant attribution 

de fonctions pour l'application de l'arrêté général ni> 1539 Te. 

du 30 avril 194-1 susvisé; . 


Vu la décision n<i 562 du 6 août 1941 modifiant la dêcision 

no 394 du 31 mai 1941 susvisée: 


Vu l'arrêté Il" 369 A. E. du 7 juillet 1942 portant création 
, au Togo d'un Service de Contrôle des Prix et Stocks; 

Vu l'arrêté général "". 4543!TP. du 22 décembre 1942 fIXant • 1 

l'organisation et le fonctionnement de la Direction générale i 
. des Travaux Publics de l'A. O. F. et du Togo; 

Vu l'arrêté n" 370 AE. du 7 juillet 1942 portant création 

d'une commission de contrôle des prix;. " 


Vu l'arrêté général"" 999 TP. du fi mars 1943 organisant la 

Direction des Transports; 


Vu l'ordonnance ni> 35 du 6 décembre 1942 et l'arrêté 

général "" 1460 p. du 10 avril 1943 portant création auprès 

du Commissaire de la République au Togo d'un poste de 

Secrétaire général de ce territoire; . 


Vu l'arrêté local nO 22 c. o. du 9 janvier 1943 portant

çrOO,tion et or~anisation au Territoire du Togo d'un Service 

des ~ll!!!!lons Directes: 


Vu l'arr~té-iîb346 A. p. A. dn 16 juin 1943 fixant l'orga

nisation et les attributions des Bureaux du CommissarÎat de 

là République au Togo: 


Vu la lettre n" 120 AP.!l du 28 avril 1944 de -M. le Gouver
neur Général de l'A. O. F., relative aux attributions du 

Secrétaire général du' Togo; 


ARRETE : 
ARTICLE PREMlER.- SoUS l'autorité du Commis


saire de la République, le Secrétaire général du 

Togo dirigera et coordonnéra le fonctionnement: 


du Bureau des Pinanèes et de la Comptabilité 
du Bureau :des Affaires Economiques 
du Service du Contrôle des Prix et des Stocks et de 

la Commission de Contrôle des Prix 

('!01 Bureau. des Affaires 'Politiques, Administrati~es 


et Sociales 

du Service des Contributions Directes 

de la Production Industrielle 

des Transports administratifS du Terriroire. 


ART. 2. - Le Secrétaire général du Togo veîlle à 

ce que les liaisons nécessaires entre les bureaux et ser

vi<:es désignés à l'article premier, d'une part, et 'les 

dilrers autres services du Territoire, d'autre part, s'ef

fectuent régulièrement et sans retard. 
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ART. 3. - Le Secrétaire général du Togo soumet 1\ 
la signature du Commissaire de la République les 
affaires ressortissant. aux bureaux et services énumérés 
à l'article premier et dont il aura, au préalable, entre
,tenu 'les chefs de bureàux et de services. 

Il a qualité pour signer, par défégatioo du Commis
saire de la République, les pièces et documents admi
nistratifs présentés par les ,dits bureaux et services et 
adressés, soit aux Commandants de Cercles, Subdivi
sions, Présidents des Sociétés Indigènes de Prévo
yance, Soit aux Chefs des divers services du Terri
toire qui ~e rapportent aux matières ci-après: 

Affaires Politiqu.es 
Œuvre de bienfaisance: Croix-Rouge; protection 

des mineurs; etc". 
Relations avec les associations d'Anciens Combat

tants., 
Administration indigène: Chefs indigènes; examen 

des projets de droits et taxes afférents aux indigènes. 
Rapports politiques; recensements et démographie; 

tournées. 
Régime des armes et munitions. 
Etat civil indigène; indîgénat. 
Administration pénitentiaire. 

Administration générale 
Associations: Syndicats, sociétés, cercles et clubs; 

, débits de boissons; loteries; jeux; fêtes nationales. 
Réglementation du travail. 
Police sanitaire: hygiène "et urbanisme. 
Inhumations, exhumations et transferts. 
Exercice de la pharmacie; dépôts pharmaceutiques. 
Etablissements dangereux et insalubres. 
Dons et legs. 
Adm)nistration de ,la garde indigène: recrntement, 

avancement, discipline, congés. 
, Contentieux. 

Altaires Economiq/lCs 
Production agrioole, pastorale et forestière; sta

tions d'essai; hydraulique agricole; fonds de soli
darité ooloniale; crédit colonial; crédit agricole; 
étude des ressources économiques du pays; documenta
tion économ.iqu,e et statistiques de la production; 
sociétés indigènes de prévoyance et groupements coô: 
pératifs; fonds oommun.des sociêtés de prévoyance; / 
alimentahon indigène, circulation, conditionnement et 
vérification des pmduits, organisation des transac
tions, prix; mobilisation économique, avis sur les 
questions de main-d' œuvre; avis sur les questions 
domaIliales; avis sur les questions agricoles, pasto
rales, forestières et de chasse. . 

Echanges cûmmerciaux; commission d'importation et 
d'exportation; politique de soutien; rachat des pro.. 
duits; autorisations d'impmtation' (celles non délivrées 
par le Ser'éÎCe des Doual!es); crédit commercial et 
cûntrôle des changes; législatiûn commerciale, indus
trielle et d'intérêt économique; documentation écono· 

,mique et statistiques concernant les exportations; 
. chambre de commerce et' d'agriculture; groupements 
,professionnels ééonomiques; relations avec les agences, 
bureaux et comptoirs économiques de l'Afrique' fran
çaise en dehors de la fédération; marine marchande 
et inscription maritime; répercussÎûn économique des 
organisations et tarifs des transports terrestres, flu
viaux et maritimes; foires expositions etc... ; avis 

sur les questions de productions industrielles traitées 
par le service des Tr~vaux publics. 

Réglementation !:les prix; consommation et rationne
ment des produits; documentation et statistiques con-' . 
cernant les stocks de denrées alimentaiœs et produits .. 
rationnés. 

FinallCes et Comptà!Jllité 
\ 

Organisation financière, 'préparation et ex~cution' du 
budget, local et des budgets' annexes (Emprunt); 
budgets des communes-mixtes; budget, de la Chambre 
de Commerce; impôts directs et conttibutiûns; ordon
nancement; comptabilité des agences spéciales et des' i 
services régis par économie; . comp.tes administratifs :,1 
~purem.ent; trés?rerie;' caisse de réserve; soldes et", '1 
Indemmtés,; pensIons. ' 1 

Approvisionnement et Magasin général; logement , 
et ameublement; adjudications et marchés; comman 1 

, 	des; liquidati,ons et ml!l1datement des dépenses de ma
tériel; autorisations de dépenses; comptabilité-:ma
Hères; règlements et instructibns. 

Service des ConiribulioltS Direètes 

Etude des questions se rapportant aux impôts lo
caux. • 

Assiette et contentieux des impôts, taxes as~imilées 
et tous autres droits ou taxes confiés au service. 

Vérification des matrices et de l'émission des rôles. 
Contrôle de l'apurement des rôles d'impôts directs 

et taxes assimilées établis par les Coml11andants de 
Cercle. 

Contrôle des timbres fiscaux, jetons, d;impôts et 
carnets 'de comptabilité utilisés pour la perception 
d'impôts directs à forme numérique. ' 

Etud'e et présentatiün des demandes relatives aux 

aHocations familiales. 


ART. 4. - Le Secrétaire général a, en outre, qua

lité pour signer" par délégation: 


les correspondances relatives à l'exécution des mar
chés passés par le service local, soit dans le Territoire, 
soit à l'extérieur;, , 

les correspondances à destination de l'extérieur, !Je 

comportant pas initialement de décisions et qui S(' 


rapportent aux matières visées à l'article précédent. 


ART. 5. - Sur tous le~' documents pour lesquels il 

a reçu délégation de signature, le Secrétaire général 

fera précéder sa signature par la mention: 


Pour le Commissaire de ta République 
et par délégation 

, . 
Le Secrétaire Général du Togo. 

ART. O. - Outre les attributions et déH!gationsqui 

lui sont consenties par les dispositions qui précèdent" 

le Secrétaire général du T,ogo : 


a) \llrig@le (;l!ll'aIt!!""t:eiTha1"'/!"""'1l!'l",·"1é""offiîîf.....~~... contrôle 

l'exécution des transports /administratifs appartenant 

au Territojr~; 	 t 

b) assuré, par délégation du 'Commissaire de la 

République, les fQnclions de chef du groupement et 

de chef du secteur' de répartition pour le fonctionne

ment de la production 'industrielle. 


ART. 7. - SQnt abrogées toutes dispositions anté

rieures contraires, notamment les décisions susvisée;; 

na 394 du 31 mai 1941 et no 562 du 6 !août 1941 et 
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l'arrêté nO 347 A. P. A. du 16 JUin 1943 fixant 'Ies 
. attributions de l'Administrateur de 1re classe Négrié, 

Secrétaire général du Togo. 

ART. 8..- Le Secrétaire général, les Chefs de 

service et de bureau, les Commandants de cercle sont 

chargés, chacun ell ce qui le concerne, de l'exécutioo 

du présent arrêté qui sera publié au Journal Officiel 

du Territoire. 


L'Omé, le 5 mai 1944. 
J. NOUTARV. 

(putains privcntlYc 

MODIFICATIF à l'arreté tto '37 sIs du 14 ÎIJJwier 

1943 réglementant la délivrance des sytttltitiq-t.tes 

attti-malarique5. 


Au lieu; de: " 
ART. 4. - La délivrance mensuelle aura Heu la 


dernière semaine du mois précédent sur état global 

fourni par leS' chefs de Service et de Bureau. 


lire: 
ART. 4. La délivrance menS'llelle a lieu à la phar

macie d'approvisionnement le dernier jour du mois 

précédent, sur un état détaillé fourni en double eXem· 

plaire par les chefs de Service et Bureau. Cet .étot 

doit parvenir au Directeur l'Ocal de la 'Santé pubhque 

avant le 25 de chaque mois. La quantité à délivrer 

sera calculée par les parties prenantes en multipliant 

la dose de base par le nombre de dimanches dans le 

mQis. 

Le reste sans changement. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

M.d.llo.. 

Par décision 1'j'o 181 p. du : 

1er Mai 1944. M. Dantec Xavier, adjoint prin· 


cipal de classe exceptionnèlle des Services Civils, 

adjoint au Commandant de Cercle du Centre est nom· 

mé Chef de la Subdivision de Sokodé, en remplace

ment de M. Déluz Georges, administrateur-adjoint des 

Colonies, évacué sur l'Hôpital de Lomé. 


L'exercice des pouv'Oirs disciplinaires lui .est ronféré. 

M. DanM' est en outre nommé Président du Tri· 

bunal du 1er degré de Sok'Odé.. . 

PERSONNEL INDIGÈNE 

AffectatioA_._
'Par décision No 182 P. du: 

4 mai 1944. Le c';mmis d'administration de 3e cL 


Tos90u Abalo, de retour de congé, est mis à la 

disposition du Chef du service des Travaux Publics 

du Togo en remplacement du rommis-expéditionnaire. 

adjoint de 4e classe du cadre' spécial du Gouvernement 

général de l'A. O. f. Mensah Emmanuel qui reprend 

son service au Bureau des Finances._ 
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If'ore.. de police 

Par arrêté No 223 SM. du: 
.26 Avril 1944. -= Sont licenciés et rayés des contrôles 

actifs des Forces de Police du Territoire pour compter 
du 22 avril 19.44 les miliciens dont les noms suivent, 
condamnés le 22 avHI 1944 à 2 ans 6 mois de prisoQ 
par le Tribunal du 1er degré de Bassari pour vol: j 

Hounsou Louis, milicien de 1re classe No Mie MI] 
8861AD de la 2e Cie de Milice. .1 

Manacntan Anagonou, milicien de :le classe No Mie 1 

M/I004/AD de la 2' Cie de Milice.' . • 

DIVERS 

AII.ocialieas 

Par arrêté Nn 235 APA. du: 
4 Mai 1'944. - Est autmisée dans le Territoire du 

Togo la constitution des· sociétés chorales catholiques 
ci·après dénommées: 

« Saint Grégoire et Sainte Cécile»; 
." Saint François d'Assises»; 
« Saint Christophe» ; 
« Sacré-Cœur de Jésus (Havilolo),,; 
« Saint Augustin .,.1 

dont les sièges sont fixés à L'Orné. 
1Sont approuvés les statuts de chacune de ces oocîété.s '1 

tels qu'ils sont annexés au présent arrêté. 

Di.tinctioall h4Doriflqu•• 1

'-- \ 
Par arrêté No 233 P. du : 
4 Mai 1944. La Médaille d'Honneur en argent 

des Douanes est décernée aux agents indigènes des ! 

cadres locaux des Douanes du Togo ci.après dési- '1 

gnés: 
M.M. Armerding Stéphan, commis ppal' de 2' 'classe, 1 

en service il Lomé, 1 

Toyi Bruno, préposé de 2e classe en retraite, . 
Pédanoo Andréas, commis de 3e classe, en ser· 

vice à Lomé, 
Amadou Yabana, sergent garde-frpntière 1er 

échelon, en service à Dapango, 
Mensah Georges, sergent garde-frontière 1" 

. échçlon, en service il Aflao. 

E••cigruemeat 

DipMme d'aptitude.professionnelle 

No llSOilP. Par décis10n du Gouverneur général 

de l'A. O. F.en date du 25 avril 1944: 


Sont déclarés définitivement admis à l'examen pour 

l'obtention du dipiôme d'aptitude professionnelle, les 

candidats dont les noms suivent, par ordre de mérite: 


. . .~ 

21 - Ayih Frédéric, du Togo, sans mention. 

. . .. 
 ~ 

Imp31s 

Co(es irrécouvrables 
•

Par arrêté nO 228 c. D. du : 

27 avril 1944. - Sont admises en non valeurs les 


cotes irrérouvrables des contributions directes, Exercice. 

1943, ci-après: . 




--~" 
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EXEAqlCE 
IMPÔT PERSONNEL SUR INOIGÊNES C 

SubdivÎsioll de Sokodé 

Rôle n' 19 art. 4 - Alher; Soboga 
RÔle n'19 art. I4.- Barigana Abouté. 
RÔle n° 19 lIrt. 89 - Houngilès Achllle 
Rôle u' 19 art. 91 - Issaka, chef de Tchamba 

IMPÔT SUR INDIGENES CATÉGORIES ORDfNAIRES 

SLJbdivisÎOll de Mange 
Total 

Rôle n' 6 art. 133 - 4 imposables à . 19.- 76.- 76frs 
Rôle u' 6 art. 78 - 9 imposables à . 3il.~ 270.- 270.

346, 346, 
Le Trésorier.payeur est autorisé à porter le montant 

des ootes irrécouvrables susmentionnées en réduction 
de ses prises en charge. 

~---

Recherches minière. 

Par arrêté No 221 TP. du : 
24 avril 1944. - Les délais servant à déterminer 

la date d'expiration du permis général de recherches 
minières au' Togo attribué à M. Jean. Ooor par le 
décret du 23 novembre 1940 cessent de courir à partir 
du 7 janvier 1941 et jusq,u'à une date qui sera fixée 
par arrêté ultérieur après constatation de la possibilité, 
pour l'intéressé, de reprendre son activité minière 
normale interrompue par les hostilités. 

, 

.J 

943 ; 

ATÉGORIJ:!:S SUPÉRIEURES 

- -

Cob paratlltl,lI, .. RACHAt DES 
TOTAL 

1. (taxe fixe) "PRESTATlO1'(S 

200.- 30,- 230,-
2ooj - 30,- 230.-
90,- 20,- 110,-

90,-"': 20,-
,.,. 

110,-
._-~ -_.~~-_._--

_ .. 

580,-' 100,-- 680.-

1 
1 
1 

1 
J 

Par arrêté Na 222 TP. du ; 
24 avril 1944. - La durée de validit,é du permis 

général de recherches minières attribué au Togo à 
M. Jean Maujean par le -décret du -23 novembre 1940 
est prorogée pour une durée de deux années pour
compter du 8 janvier 1943. 

Résidence obligatoire 

Par arrêté No 234 APA. du : 

4 .Mai 1944. - Est' astreint à la résiden~ obliga- ; 


toire dans le. Cercle de Sokodé, pendant une durée 
de dix ans, pour compter du 19 juillet 1944, date de 
l'expiration de sa peine de prison, le nommé Ayité 
Oaba, condamné à neuf ans de prison et dix ans 
d'interdiction de séjour par jugements des 17 juillet 
1935, 3 août 1935 et 11 mai 1936 des tribunaux des 
1er et 2e degrés de Lomé et de Sokodé. 

'" 
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